
VILLE D’APT – Conseil Municipal du premier mars deux mille seize  Page 1 sur 2 
 

VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 1 mars 2016 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

SL/MG 
 
N° 001965 
__________________ 
 
Ressources 
Humaines - Mise à 
disposition d’un 
agent de la CCPAL 
auprès de la 
Commune d’Apt 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 1 mars 2016 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 24 février 2016, 
s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DES FETES, sous la 
Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. 
Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme Monique CARRETERO 
(Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal), Mme 
Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller 
Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude 
ALLAMANDI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère 
Municipale), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), Mme Amel EL BOUYOUSFI 
(Conseillère Municipale), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI 
(Conseillère Municipale), M. Olivier CUREL (Conseiller Municipal), Mme Peggy RAYNE 
(Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme Marie-
Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal), 
Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ONT DONNE PROCURATION : M. Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal) donne 
pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er Adjoint) 
ABSENTS EXCUSES : Mme Maryse LAMY (Conseillère Municipale) 
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 
 

 
 

VOTES POUR : 32 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
 
Par délibération SL/MG 1813 du 10 mars 2015, une convention de mise à disposition 
a été signée entre la CCPAL et la commune d’Apt, celle-ci arrive à échéance le 12 
mars 2016 et il est nécessaire de  la reconduire.  
 
La mise à disposition débutera à compter du 13 mars 2016 et ce jusqu’au 31 
décembre 2016 à raison de 15 heures hebdomadaires, réparties comme suit : 

- Le lundi (8H00-12H15/13H30-17H15) ; 
- Le vendredi (8H00-12H00/13H30-16H30). 

 
La Communauté de Communes du pays d’APT Luberon refacturera à la Ville d’APT le 
coût de la mise à disposition. Le taux horaire est fixé à 22.23 euros. 
 
Le Maire propose à l’assemblée délibérante de l’autoriser à signer avec la 
Communauté des Communes du Pays d’APT Luberon la convention de mise à 
disposition conformément aux explications susmentionnées.  
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LE CONSEIL A L’UNANIMITE 
 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu, la loi n°83-634 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu, le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux. 
 
Approuve la proposition de Monsieur le Maire. 
 
Autorise la mise à disposition d’un agent de la Communauté de Communes du Pays 
d’APT Luberon auprès de la Ville d’APT à compter du 13 mars 2016 et ce jusqu’au 31 
décembre 2016, à raison de 15 heures par semaine moyennant une contrepartie 
financière de 22.23 euros par heure. 
 
Autorise Madame le Maire à signer le projet de convention annexé à la présente 
délibération. 
 
Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 012 du budget de l’exercice 
2016. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


